GUIDE DE L’USAGER 

Service du transport adapté 

MES RENSEIGNEMENTS 

Mon numéro de client STL:

Mon code d’accès aux services automatisés par Internet et téléphone:

Mon numéro de carte OPUS: (J’informe le Service de transport adapté de tout nouveau numéro de carte OPUS et je fais enregistrer ma carte OPUS pour la protéger encas de perte, de vol ou de bris).

MON ABONNEMENT VIRTUEL 

Dernier chèque transmis à la STLen date du :

La dernière mise à jour du Guide de l’usager est disponible en version électronique sur le site Internet de la STL à www.stl.laval.qc.ca. 

Le Guide de l’usager est aussi disponible en média substitut de format audio (CD ou sur Internet). 

Pour obtenir votre Guide de l’usager en média substitut, il suffit d’en faire la demande : 

• par courriel à transportadapte@stl.laval.qc.ca 

• par téléphone au 450 662-8356 
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1- À votre service
À la Société de transport de Laval, notre objectif quotidien est fort simple : vous offrir la meilleure expérience de transport possible. Afin que vous puissiez vous déplacer en toute confiance et sans tracas, nous avons conçu ce Guide de l’usager. Vous y trouverez tous les renseignements nécessaires à l’utilisation du transport adapté et à la planification de vos déplacements. Ce Guide est pour vous. Lisez-le attentivement. Vous constaterez qu’il représente un pratique compagnon de voyage. 

Imaginez jusqu’où nous pouvons aller ensemble 

2- SERVICE OFFERT 

Le service de transport adapté de la STL est de type porte-à-porte et fonctionne sur réservation. Il s’agit de transport adapté en commun, lequel nécessite une planification rigoureuse, considérant l’ensemble des besoins de la clientèle. Pour offrir à tous un service efficace et efficient, la STL procède à un jumelage judicieux des déplacements et compte sur la ponctualité de chacun des usagers. La STL dispose de taxis, de taxis accessibles et de minibus pour desservir les clients du transport adapté. 

2.1 À qui s’adresse le service 

Le service de transport adapté s’adresse aux personnes handicapées dont l’incapacité compromet grandement la mobilité. Pour en bénéficier, vous devez répondre aux critères d’admissibilité définis par le ministère des Transports du Québec (MTQ) dans sa Politique d’admissibilité au transport adapté. Celle-ci est disponible sur les sites Internet du MTQ et de la STL : 

• www.mtq.gouv.qc.ca (cliquez sur Grand public, puis sur Transport collectif, puis sur Transport adapté/admissibilité); 

• www.stl.laval.qc.ca (cliquez sur Transport adapté, puis sur Admission). 

Pour vous procurer les formulaires de demande d’admission au transport adapté, rendez vous sur www.stl.laval.qc.ca (cliquez sur Transport adapté, puis sur Admission) ou téléphonez au 450 662 8356. 

3. TERRITOIRES DESSERVIS

3.1 Territoire de la STL 

Le territoire desservi par la STL est la Ville de Laval. 

3.2 Territoire de l’AMT 

Un service intégré de transport adapté vous permet de voyager sur l’ensemble du territoire de l’Agence métropolitaine de transport (AMT). Les déplacements effectués sur ce territoire, à l’exception du territoire de la STL, sont appelés « déplacements métropolitains ». Voir section 11 pour plus de détails concernant les déplacements métropolitains. 

IMPORTANT 

Particulièrement pour la zone Montréal-Centre (entre les boulevards Pie IX et Décarie), sachez que les horaires de départ pour l’aller et le retour sont majoritairement prédéfinis et qu’ils diffèrent selon que vous vous déplacez en semaine ou la fin de semaine. Pour connaître ces horaires, veuillez communiquer avec notre Centre de réservations au 450 973-3111. Pour toute autre destination sur le territoire de l'AMT, les horaires sont planifiés en fonction de la demande. 

4. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

4.1 Types de déplacement 

4.1.1 Déplacement régulier 

Il s’agit d’un déplacement répétitif, effectué à heures et à lieux fixes. Il peut s’appliquer à n’importe quel jour de la semaine. Afin de réserver un déplacement régulier, vous devez en faire la demande par téléphone auprès d’un agent du Centre de réservations. 

Pour établir une réservation de déplacement régulier, nous vous demandons de nous contacter au moins trois jours avant son entrée en vigueur. 

Cependant, une réservation vers une destination à forte affluence, comme une école, un camp de jour ou un centre d’activités structurées, doit être effectuée au moins trois semaines à l’avance afin de nous permettre une planification adéquate. 

4.1.2 Déplacement occasionnel 

Il s’agit d’un déplacement ponctuel en vigueur pour une journée précise. Vous pouvez en faire la réservation pour n’importe quel jour de la semaine, soit par téléphone auprès d’un agent de notre Centre de réservations, soit par Internet. 

Une réservation de déplacement occasionnel pour le lendemain doit être effectuée avant 17 h la veille. Par contre, un déplacement occasionnel ne peut être réservé plus de trois jours à l’avance. 

Ces délais s’appliquent aux déplacements effectués sur le territoire de Laval. Nous vous invitons à consulter la section 11 pour connaître les délais de réservations concernant les déplacements métropolitains. 

4.1.3 Déplacement institutionnel 

Il s'agit d'un déplacement effectué entre deux établissements du réseau de la santé. 

4.1.4 Déplacements non autorisés 

Le service de transport adapté s’adresse uniquement aux usagers qui effectuent des déplacements individuels. Les déplacements de groupe, institutionnels ou scolaires ne sont pas autorisés. 

4.2  Heures de service du transport adapté et du Centre de réservations 

Le service de transport adapté et les agents du Centre de réservations sont disponibles aux heures suivantes : 

Premier embarquement      Dernier embarquement

Lundi au jeudi 6 h 30 
23 h 

Vendredi 6 h 30

minuit 

Samedi 8 h 


minuit 

Dimanche 8 h 


23 h 

4.3 Jours fériés 

Lors des jours fériés et pendant la période des fêtes (du 27 au 30 décembre), les déplacements réguliers sont automatiquement annulés. Si vous souhaitez conserver un déplacement régulier prévu pour l’une de ces journées, vous devez en informer le Centre de réservations. 

Il est également possible de réserver un déplacement occasionnel un jour férié ou pendant la période des fêtes (du 27 au 30 décembre). 

Les heures de service des jours fériés suivent l’horaire du samedi (8 h à minuit). Pour la période des fêtes (27 au 30 décembre), l’horaire normal est en vigueur. 

Les jours fériés sont les suivants : 

24 décembre (veille de Noël) 

25 décembre (Noël) 

26 décembre (lendemain de Noël) 

31 décembre (veille du jour de l’An) 

1er janvier (jour de l’An) 

2 janvier (lendemain du jour de l’An) 

Vendredi saint (date variable) 

Pâques (date variable) 

Lundi de Pâques (date variable) 

Lundi précédant le 25 mai (Journée nationale des patriotes) 

24 juin (fête nationale du Québec) 

1er juillet (fête du Canada) 

Premier lundi de septembre (fête du Travail) 

Deuxième lundi d’octobre (Action de grâce) 

4.4 Interruption de service 

Afin d’assurer la protection des usagers, le service de transport adapté peut être interrompu temporairement lorsque les conditions climatiques ou d’autres phénomènes perturbent la circulation ou compromettent la sécurité routière. Une interruption pourrait notamment avoir lieu lors d’une tempête de neige ou de verglas. 

Lors d’une interruption de service, la STL diffuse un message à cet effet sur la ligne du Centre de réservations (450 973-3111) ainsi que sur la page d’accueil de son site Internet. Dans les cas de force majeure, l’information est également communiquée sur les ondes des principales stations de radio et de télévision. Vous pouvez aussi recevoir les avis d’interruption de service par courriel. Pour vous inscrire sur la liste d’envoi, faites-en la demande par courriel à 

transportadapte@stl.laval.qc.ca. 

Considérant le volume d’appels à traiter, le Centre de réservations ne peut malheureusement pas communiquer personnellement avec chaque client en cas d’interruption de service. 

Si l’interruption survient après votre déplacement pour l’aller, nous ferons de notre mieux pour assurer votre retour dans des délais raisonnables. 

5. PLANIFICATION DES DÉPLACEMENTS
5.1 Réservation, confirmation ou annulation d’un déplacement et signalement d’un retard 
Vos demandes sont traitées sept jours par semaine selon la grille horaire précisée à la section 4.2. 

Deux options s’offrent à vous pour planifier vos déplacements : le téléphone et Internet. 

Contactez le Centre de réservations 

PAR TÉLÉPHONE 450 973-3111 

Entrez votre numéro de client et votre code d’accès dans les cases appropriées : 

• Votre numéro de client figure sur votre carte d’admission. 

• Votre code d’accès est composé du mois et de l’année de votre date de naissance. Par exemple, si vous êtes né en février 1965, votre code d’accès sera 0265. Vous pouvez personnaliser votre code d’accès en communiquant avec le 450 662-8356. 

Nos services automatisés par Internet vous permettent d’effectuer les opérations suivantes : 

1. réserver un déplacement occasionnel; 

2. connaître le détail d’un déplacement (adresses, plage horaire, etc.); 

3. confirmer une plage horaire; 

4. annuler un déplacement. 

Notez qu’il n’est pas possible d’utiliser les services automatisés par Internet pour réserver un déplacement régulier ou un déplacement occasionnel dont la destination se situe hors du territoire de Laval. 

5.2 Renseignements à fournir pour réserver un déplacement 

Afin de faciliter le traitement de vos réservations, nous vous demandons de fournir les renseignements suivants : 

1. votre numéro de client et, si vous utilisez les services automatisés par téléphone ou Internet, votre code d’accès; 

2. le type de déplacement que vous souhaitez effectuer (régulier ou occasionnel); 

3. la date d’un déplacement occasionnel OU le jour d’un déplacement régulier, avec les dates de début et de fin de service; 

4. les adresses exactes des lieux suivants : 

• départ : l’endroit où l’on vous prend pour l’aller; 

• destination : l’endroit où l’on vous dépose à l’aller; 

• retour : l’endroit où vous retournez au terme du déplacement, s’il diffère de l’adresse de départ. 

5. l’heure d’arrivée à destination souhaitée et la porte d’accès à utiliser; 

6. l’heure à laquelle vous souhaitez qu’un chauffeur passe vous prendre pour votre retour; 

7. l’aide à la mobilité que vous utiliserez dans votre déplacement (fauteuil, marchette, etc.); 

8. s’il y a lieu, la présence : 

• de votre accompagnateur, en précisant son mode de paiement; 

• d’un chien-guide ou d’un chien d’assistance; 

• d’un second fauteuil roulant. 

9. le mode de paiement par lequel vous acquitterez votre droit de passage (argent comptant, billet papier, abonnement mensuel virtuel ou carte OPUS). 

Notez que : 

1. l’heure d’arrivée à destination souhaitée est celle à la porte de l’édifice. Prévoyez d’arriver plus tôt s’il vous faut du temps pour vous rendre de la porte de l’édifice au lieu de votre rendez-vous; 

2. pour les lieux publics, la STL détermine quelle est la porte d’accès à utiliser; 

3. le temps passé à destination entre un aller et un retour doit être d’au moins 60 minutes. Ce délai peut être écourté à 30 minutes si les ressources sont disponibles. 

5.3 Retour sur appel 

Vous fixez normalement l’heure de votre retour au moment où vous réservez votre déplacement. Si toutefois des circonstances particulières vous empêchent de procéder ainsi, comme dans le cas d’un rendez-vous médical, d’une comparution au tribunal ou d’une réparation à votre fauteuil roulant, votre retour s’effectuera sur appel. Vous devrez alors communiquer avec l’un de nos agents du Centre de réservations dès que vous serez prêt à rentrer. Lorsque vous vous prévalez du retour sur appel, prévoyez une période d’attente raisonnable pour qu’un véhicule se libère. Il est à noter que votre retour se fait à partir de l’adresse de votre destination, c’est-à-dire de l’endroit où le chauffeur vous dépose à l’aller. 

5.4 Modification d’une réservation 

Pour modifier une réservation, vous devez communiquer avec l’un de nos agents du Centre de réservations, et ce, avant 17 h la veille du déplacement. 

Une demande de modification le jour même pourra être considérée si elle nous parvient au moins deux heures avant le moment du départ pour l’aller. Dans un tel cas, nous accepterons de changer l’heure ou la destination d’une réservation dans les conditions suivantes : une place est libre dans un véhicule et votre modification s’insère dans le parcours planifié d’un véhicule. S’il nous est impossible d’accéder à votre demande de modification, vous pourrez soit conserver votre réservation initiale, soit l’annuler. 

À noter : 

Un chauffeur NE PEUT modifier une réservation. Seuls nos agents du Centre de réservations peuvent autoriser un changement d’horaire ou de destination, ce qu’ils font avec diligence, en tenant compte des besoins de tous les usagers. 

5.5 Annulation d’un déplacement 

Si vous devez annuler un déplacement, nous vous prions de nous en aviser le plus rapidement possible, et ce, même quelques minutes avant l’arrivée prévue du véhicule ou une fois passée l’heure d’arrivée prévue si le véhicule n’est pas encore sur les lieux. De cette façon, nous pourrons éviter des voyages inutiles et faire bénéficier d’autres clients des places libérées lors des annulations. 

L’aller et le retour étant traités séparément lors de la réservation d’un déplacement, l’annulation de l’un n’entraîne pas celle de l’autre. Rappelez-vous d’annuler l’aller et le retour si l’ensemble du déplacement n’est plus requis. 

5.6  Absence 

Si vous êtes absent à l’aller, votre retour est automatiquement annulé. Pour conserver votre retour, il vous faut OBLIGATOIREMENT en aviser un agent du Centre de réservations dans les 30 minutes suivant l’heure de départ prévue pour l’aller. 

Si vous êtes absent pour le retour et que vous communiquez avec le Centre de réservations pour en obtenir un nouveau, votre demande sera traitée selon la disponibilité des places au moment de votre appel et pourrait être refusée. 

Une personne déclarée absente à plusieurs reprises ou qui procède à des annulations fréquentes peut se voir imposer des mesures restrictives quant à ses déplacements. 

5.7 Réservation le jour même 

Nous accepterons une réservation de dernière minute uniquement dans le cas d’un déplacement pour des raisons médicales urgentes et pourvu qu’une place soit libre dans un véhicule. Le transport se fera alors vers une clinique médicale ou un hôpital à proximité de votre lieu de départ. Veuillez cependant noter que les chauffeurs du service de transport adapté ne sont pas habilités à donner des soins préhospitaliers d’urgence. Vous devriez recourir aux services ambulanciers si votre état réclame une prise en charge immédiate. 

5.8 Déplacement aux fins de réparation d’un deuxième fauteuil roulant 

La STL privilégie toujours le transport des personnes. Toutefois, sous réserve de places disponibles à bord d’un véhicule, vous pourrez apporter un fauteuil vide pour le faire réparer. Au moment de votre réservation, il vous faudra absolument mentionner la présence de ce deuxième fauteuil. De plus, vous devrez être présent lors du déplacement. 

6. ACCOMPAGNEMENT 

6.1 Accompagnement sur le réseau de transport ADAPTÉ 

Vous pouvez vous déplacer avec un accompagnateur si vous y avez préalablement été autorisé par le comité d’admissibilité de la STL. Vous devez alors mentionner sa présence au moment de votre réservation, afin que le chauffeur en soit informé. À défaut de le faire, le chauffeur ne pourra laisser votre accompagnateur monter à bord du véhicule. Sauf exception, votre accompagnateur doit acquitter son droit de passage selon la grille tarifaire de la STL. Un seul accompagnateur peut vous assister, et il doit monter et descendre avec vous. Nous invitons votre accompagnateur à communiquer au chauffeur tout renseignement susceptible d’améliorer votre confort et votre sécurité. 

De plus, votre accompagnateur doit s’assurer que votre état permet un transport sécuritaire. Pour la protection de tous les usagers, une personne agressive ou récalcitrante ne sera pas autorisée à monter à bord d’un véhicule. 

6.2 Accompagnement sur le réseau de transport RÉGULIER 

Si vous êtes en mesure d’utiliser notre réseau de transport régulier lorsque vous êtes accompagné, sachez que votre accompagnateur bénéficie d’un droit de passage gratuit lorsque vous présentez votre carte d’admission au transport adapté. Cette carte doit être émise par la STL ou un organisme reconnu par celle-ci. 

7. TARIFICATION
Les tarifs s’appliquant au service de transport adapté sont les mêmes que pour le service régulier de la STL. Les déplacements à l’extérieur de la ville de Laval par la STL sont toutefois facturés au tarif double. 

Quatre modes de paiement s’offrent à vous : argent comptant, billets papier, abonnement mensuel virtuel ou abonnement mensuel sur carte OPUS. 

ARGENT COMPTANT  Monnaie exacte

BILLETS PAPIER TRANSPORT ADAPTÉ

Valides uniquement sur le réseaude transport adapté. 

ABONNEMENT MENSUEL VIRTUEL Valide uniquement sur le réseau de transport adapté. Consultez la section 7.3 pour en savoir plus.

ABONNEMENT MENSUEL SUR CARTE OPUS Valide sur les réseaux de transport régulier et adapté. 

Veuillez noter que les billets du réseau régulier chargés sur la carte OPUS ne sont pas valides sur le réseau du transport adapté. 

Protégez votre carte contre la perte, le vol ou le bris!  Consultez la section 7.4 pour savoir comment faire. 

7.1 Argent comptant 

Vous devez verser le montant exact si vous payez en argent comptant, car le chauffeur ne rend pas la monnaie. 

7.2 Billets papier transport adapté 

Les billets sont valides uniquement sur le réseau de transport adapté. Vous pouvez vous procurer les billets papiers dans l’un de nos points de vente. Visitez notre site Internet au www.stl.laval.qc.ca/Services et tarifs/Points de vente. 

7.3 Abonnement mensuel VIRTUEL 

Si vous utilisez UNIQUEMENT le service de transport adapté et que vous vous déplacez régulièrement, l’abonnement mensuel virtuel représente le choix le plus judicieux pour vous. 

Avec un abonnement virtuel, vous voyagez sans jamais présenter de titre de transport. Vous payez votre abonnement mensuel en faisant parvenir un chèque par la poste à la STL. Dès la réception du chèque, nous notons à votre dossier que votre paiement est complet pour ce mois et nous avisons les chauffeurs qu’aucun titre de transport ne doit vous être demandé à l’embarquement. 

Vous profitez donc de tous les avantages d’un abonnement mensuel sans avoir à vous déplacer pour vous le procurer et sans craindre l’oubli, la perte ou le vol de votre titre de transport. 

Voici la marche à suivre pour prendre un abonnement virtuel mensuel : 

• préparez un chèque daté du premier jour du mois pour lequel vous vous abonnez, avec le montant de l’abonnement au tarif en vigueur; 

• libellez le chèque à l’ordre de la Société de transport de Laval; 

• indiquez votre nom, votre numéro de dossier et votre adresse complète au recto du chèque; 

• portez le chèque à l’adresse suivante avant le 23 du mois : 

Société de transport de Laval 

Service de transport adapté 

2250, avenue Francis-Hughes, Laval (Québec) H7S 2C3. 

Pour plus de simplicité, vous pouvez nous faire parvenir une série de chèques pour payer plusieurs mois d’abonnement. Dans ce cas, chacun des chèques doit être daté du premier jour de chaque mois d’abonnement. Si vous changez d’avis et ne souhaitez plus vous abonner après nous avoir envoyé votre chèque, communiquez avant le 1er du mois d’abonnement, avec le Service de transport adapté au 450 662-8356 pour nous en aviser. Votre chèque sera détruit ou vous sera retourné, à votre convenance. 

7.4 Abonnement mensuel sur carte OPUS 

Vous devez charger la carte OPUS à une billetterie métropolitaine ou à l’un de nos points de vente. Consultez la section 7.5 pour savoir comment obtenir de l’information sur nos points de vente. 

Vous devez présenter votre carte OPUS à chacun de vos déplacements au moment de l'embarquement pour obtenir le droit de passage. Cependant, vous n'avez pas à présenter votre carte OPUS lorsque vous défrayez vos passages avec des billets ou un abonnement virtuel. 

7.4.1 Protection de la carte OPUS 
Vous pouvez protéger votre carte OPUS contre la perte, le vol et le bris en demandant qu’elle soit ENREGISTRÉE. Il suffit de remplir le formulaire prévu à cet effet et de nous le retourner. L’enregistrement vous permettra de récupérer les titres de transport valides que contenait votre carte OPUS au moment de l’incident. 

Pour obtenir le formulaire, communiquez avec le Service de transport adapté au 450 662-8356 ou visitez notre site Internet à www.stl.laval.qc.ca (cliquez surTransport adapté et sélectionnez l’onglet Protection de la carte OPUS). 

Vous pouvez nous faire parvenir le formulaire dûment rempli par télécopieur, au 450 662-8376, ou par la poste, à l’adresse suivante : 

Société de transport de Laval 

Service de transport adapté 2250, avenue Francis-Hughes, Laval (Québec) H7S 2C3 Veuillez noter que l’information doit nous être transmise par écrit puisqu’une signature est exigée. 

7.4.2 Quoi faire en cas de perte, de vol ou de bris d’une carte OPUS 

Si vous avez procédé à l’enregistrement de votre carte OPUS, présentez-vous à la billetterie métropolitaine de votre secteur muni d’une pièce d’identité avec photo. La carte perdue, volée ou brisée sera désactivée et une nouvelle carte vous sera remise, avec les titres de transport valides que contenait l’ancienne carte, moyennant les frais de remplacement de la carte OPUS au tarif en vigueur. 

IMPORTANT : Rappelez-vous d’informer le Service de transport adapté de votre nouveau numéro de carte OPUS (450 662-8356). 

7.5 Où se procurer des billets papier ou une carte OPUS 

Vous pouvez vous procurer un carnet de billets papier ou une carte OPUS auprès de l’une de nos agences autorisées ou dans une billetterie métropolitaine. 

Pour connaître le point de vente le plus près de votre domicile : 

• consultez notre site Internet à www.stl.laval.qc.ca (cliquez sur Services et tarifs, puis sur Points de vente); 

ou 

• communiquez avec le Centre contact clients de la STL au 450 688-6520; 

ou 

• communiquez avec le Service de transport adapté au 450 662-8356. 

8. PONCTUALITÉ ET PRISE EN CHARGE
8.1 Ponctualité et confirmation de réservation 

Lorsque vous réservez un déplacement, nous confirmons que votre départ s’effectuera à l’intérieur d’une plage horaire de 30 minutes à l’aller comme au retour. Ainsi, un véhicule peut passer vous prendre à n’importe quel moment entre le début et la fin de la plage indiquée. Vous devez être prêt à monter à bord du véhicule dès le début de la plage horaire afin d’éviter des retards et des désagréments tant à vous-même qu’aux autres usagers. À moins d’un événement hors de notre contrôle (détour imprévu, tempête de neige, etc.), nous nous engageons à respecter la plage horaire confirmée. 

Il peut cependant arriver que nous ne puissions vous confirmer de plages horaires au moment de votre réservation, notamment lorsque celle-ci concerne une destination à forte affluence ou à l’extérieur de Laval. Dans pareil cas, un agent du Centre de réservations vous rappellera plus tard pour confirmer les plages horaires de vos départs à l’aller et au retour.Vous pourrez également obtenir confirmation des plages horaires en communiquant avec le Centre de réservations par téléphone ou en utilisant notre service automatisé par Internet. Référez-vous à la section 5.1 pour savoir comment utiliser nos services automatisés. 

Afin de traiter efficacement l’ensemble des demandes de déplacement, il est aussi possible que nous changions les plages horaires après leur confirmation. Lorsqu’une telle situation se produit, un agent du Centre de réservations vous avise des modifications. Encore une fois, nos services automatisés vous permettent aussi d’obtenir cette information. 

IMPORTANT Lorsque vous obtenez confirmation des plages horaires pour un déplacement régulier, prenez soin de prendre en note les renseignements suivants : 

• les dates de début et de fin de service; 

• les plages horaires de 30 minutes qui vous sont allouées; 

• les lieux d’embarquement et de débarquement. 

8.2 Retard 

Si la plage horaire confirmée s’est écoulée sans qu’aucun véhicule passe vous prendre, contactez un agent de notre Centre de réservations pour signaler le retard. Un agent procédera aux vérifications appropriées et vous informera rapidement de la situation. Après avoir signalé le retard, retournez à l’endroit convenu pour le départ dans les plus brefs délais. Le chauffeur sera avisé de vous attendre s’il se présente dans l’intervalle. 

8.3 L’arrivée du chauffeur 

Lorsque vous partez de votre domicile, le chauffeur manifeste généralement son arrivée en sonnant chez vous. Cependant, si vous habitez un immeuble à logements multiples, nous vous demandons d’attendre dans le hall d’entrée. 

Lorsque votre point de départ se trouve dans un lieu public, le chauffeur se rendra dans le hall d’entrée et appellera votre nom. 

Dans le but d’assurer la rapidité du service et de prévenir les malentendus, la STL a fixé les lieux d’embarquement et de débarquement dans certains endroits publics et les centres commerciaux. Vous serez informé de ces lieux lors de votre réservation. 

8.4 L’assistance du chauffeur 

Le chauffeur vous assiste dans les man?uvres immédiates d’embarquement et de débarquement. Vous pouvez compter sur lui pour vous aider à : 

• parcourir la distance entre le véhicule et la porte d’accès des lieux d’origine et de destination; 

• monter dans le véhicule et en descendre; 

• ranger votre aide à la mobilité dans le coffre du véhicule; 

• franchir le seuil de porte des lieux d’origine et de destination. 

Veuillez noter que le chauffeur ne peut emprunter un ascenseur ou un escalier pour aller vous chercher ou pour vous conduire à l’étage. Il n’a pas non plus l’autorisation de vous attendre ou de modifier votre réservation. 

Si vous utilisez un fauteuil roulant et que vous vous déplacez en taxi, vous devez être en mesure de vous transférer seul, ou avec une assistance minimale, de votre fauteuil à la banquette du véhicule. Dans le cas où vous ne pourriez effectuer une telle man?uvre, veuillez en aviser le Service de transport adapté afin que cette restriction soit inscrite à votre dossier. 

De plus, aux lieux d’origine et de destination, le chauffeur ne pourra malheureusement pas vous aider à franchir un seuil de porte qui compte plus d’une marche si vous êtes en fauteuil roulant et qu’il n’y a pas de rampe d’accès. Vous devrez le faire seul ou avec l’assistance d’une personne autre que le chauffeur. 

8.5 L’accessibilité des lieux 

Les lieux d’origine et de destination doivent être accessibles et leur rampe d’accès, sécuritaire. La présence d’une rampe d’accès jugée non sécuritaire pourrait entraîner l’annulation de votre déplacement. Le cas échéant, nous pourrions vous demander de faire apporter à cette rampe les correctifs nécessaires afin qu’elle satisfasse aux exigences en matière de sécurité. 

Durant la période hivernale, assurez-vous que les lieux d’embarquement et de débarquement soient déneigés et déglacés avant l’arrivée du chauffeur. S’ils ne le sont pas et ne pourront l’être en temps opportun, vous devez annuler votre déplacement le plus tôt possible afin d’éviter que le chauffeur

ne se rende sur place inutilement. Si le chauffeur estime que l’espace entre le véhicule et la porte de l’édifice n’est pas convenablement dégagé, il pourra annuler votre déplacement, à moins que vous ne puissiez franchir seul cet espace. 

8.6 La carte d’admission 

Pour des raisons de sécurité et de validation, vous devez présenter sur demande votre carte d’admission au transport adapté ou vous identifier de façon satisfaisante dans tous vos déplacements. 

Afin d’assurer la sécurité des usagers à bord ou à proximité des véhicules, la STL vous demande d’observer certaines règles de prévention et d’adopter un comportement adéquat lors de vos déplacements. 

Vous, en tant qu'usager, ou votre accompagnateur, avez la responsabilité de demander l’aide du chauffeur si nécessaire ainsi que de l’informer de toute précaution requise par votre état et des particularités d’accès aux lieux d’embarquement et de débarquement. 

9. VOS RESPONSABILITÉS

9.1 Débarquement 

Assurez-vous d’obtenir l’assistance requise pour vous rendre de la porte d’accès de l’édifice au lieu de votre rendez-vous lorsque vous arriverez à destination. 

9.2 Équipement d’aide à la mobilité 

Nous vous demandons de prendre les précautions suivantes en ce qui concerne votre aide à la mobilité : 

• voir à son bon fonctionnement et à sa propreté; 

• veiller à ce que ses dimensions n’excèdent pas celles de la plateforme élévatrice, soit 1372 mm (54 po) de longueur par 83 mm (33 po) de largeur; 

• vous 
assurer que son poids combiné au vôtre n’excède pas 363 kg (800 livres). 

Soyez vigilant... Les sacs accrochés aux fauteuils et aux quadriporteurs nécessitent plus d’espace et peuvent nuire aux manœuvres sur la plateforme élévatrice. 

Veuillez noter que les drapeaux et autres accessoires semblables ne sont pas autorisés sur les aides à la mobilité. 

9.3 Utilisation d’un quadriporteur 

Si vous utilisez un quadriporteur, nous vous suggérons de : 

• voyager hors des heures de pointe; 

• vérifier qu’il possède des points d’ancrage permettant de le fixer en toute sécurité au plancher du véhicule; 

• utiliser une autre aide technique à votre disposition ou sur les lieux (ex. : hôpital); 

• planifier un retour fixe plutôt que sur appel pour éviter une trop longue attente. 

Il est préférable que vous montiez à bord du véhicule en utilisant les marches. En cas d’incapacité à le faire, vous pouvez rester sur votre quadriporteur lorsqu’il est hissé au moyen de la plateforme élévatrice. Par contre, une fois dans le véhicule, il vous faut OBLIGATOIREMENT vous asseoir sur la banquette. 

9.4 Port de la ceinture de sécurité 

Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire pour tous les déplacements à bord des véhicules de transport adapté. Si vous ne pouvez attacher vous-même la ceinture, le chauffeur a le devoir de le faire à votre place. Un refus d’utiliser la ceinture de sécurité entraînera l’annulation immédiate de votre déplacement. 

Seules les personnes détenant un certificat d’exemption du port de la ceinture émis par la Société de l’assurance automobile du Québec pourront déroger à cette obligation. Elles devront toutefois avoir préalablement transmis une copie de ce certificat au Service de transport adapté de la STL. 

Le port d’une ceinture au niveau du thorax est OBLIGATOIRE lors d’un déplacement en minibus avec un fauteuil roulant. Si vous ne possédez pas votre propre ceinture, vous devrez accepter celle que nous vous proposerons. Un refus d’utiliser la ceinture entraînera l’annulation immédiate de votre déplacement. 

9.5 Transport sécuritaire des enfants 

Comme stipulé par le Code de la sécurité routière, tout enfant mesurant moins de 63 cm en position assise qui se déplace dans un véhicule routier autre qu’un taxi doit être installé dans un siège adapté à sa taille et à son poids. Ce règlement implique qu’un parent ne peut voyager avec un enfant sur ses genoux. 

Si vous voyagez avec votre enfant, il vous revient de fournir le siège approprié à l’enfant. Celui-ci sera fixé au véhicule par le chauffeur, mais vous devrez vous-même y installer votre enfant. S’il vous est impossible de le faire, vous devrez recourir à une tierce personne aux lieux de départ et d’arrivée. 

Vous pouvez vous déplacer avec votre enfant âgé de 13 ans et moins si vous avez été autorisé par le comité d'admissibilité de la STL. 

9.6 Animaux 

9.6.1 Chien-guide ou chien d’assistance 

Si vous utilisez le service de transport adapté avec un chien-guide ou un chien d’assistance, veuillez le préciser lors de votre demande d’admission. La présence d’un chien n’empêche pas celle d’un accompagnateur. En minibus comme en taxi, votre chien doit toujours porter son harnais. 

9.6.2 Animaux de compagnie 

Il faut obligatoirement que votre animal de compagnie se trouve dans une cage fermée ou un sac transport s’il voyage avec vous. De plus, il doit rester sur vos genoux durant tout le trajet. 

9.7 Bagages et sacs d’emplettes 

Les bagages et sacs d’emplettes sont permis à bord des véhicules pourvu que leur manipulation ne nécessite pas l’intervention du chauffeur et qu’ils ne gênent en rien le transport d’un usager ou d’une aide à la mobilité. Le chauffeur peut refuser un déplacement s’il juge que leur présence ne satisfait pas à ces deux conditions. 

Vous devez vous assurer que vos bagages et sacs ne nuisent pas à la circulation à bord des minibus et des taxis et qu’ils sont solidement fixés ou tenus sur vos genoux. Les chariots servant à transporter les emplettes ne sont pas autorisés à bord des véhicules. 

Avez-vous songé à utiliser un service de livraison pour votre épicerie et vos autres emplettes? 
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
10.1 Comportement à bord des véhicules 

La courtoisie et le respect sont de mise à bord des véhicules de transport adapté, et chacun est tenu d'en faire preuve envers les autres clients ainsi qu'à l'égard du chauffeur. 

Nous demandons par conséquent à tous les usagers d’adopter un comportement bienséant, d’être sobre et de faire preuve d’une hygiène personnelle acceptable. 

Il est interdit de fumer, boire ou manger à bord des véhicules, de même que de pratiquer des activités susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité des autres passagers. 

10.2 Durée d’un déplacement 

La durée d’un déplacement en transport adapté se compare à celle en autobus régulier, si l’on exclut l’intervalle consacré à l’embarquement et au débarquement. Le temps total de déplacement reste cependant soumis aux aléas des conditions routières et climatiques, ou de toute autre situation hors de notre contrôle. 

10.3 En cas d’accident 

En cas d’accident lors d’un déplacement, la STL fera tout ce qu’elle peut pour communiquer avec vos proches. 

Si vous vous blessez lors d’un déplacement avec la STL, vous devez : 

1. informer le chauffeur; 

2. consulter un médecin; 

3. téléphoner au Centre contact clients (450 688-6520) pour signaler l’incident; 

4. communiquer avec la Société de l’assurance automobile du Québec pour ouvrir un dossier. 

10.4 Votre dossier 

10.4.1 Mise à jour de votre dossier 

Nous vous demandons d’informer le Service de transport adapté (450 662-8356) de toute modification à votre dossier qui survient après votre inscription. Entre autres choses, n’oubliez pas de nous aviser de tout changement apporté : 

• à votre adresse; 

• à votre numéro de téléphone; 

• à vos limitations fonctionnelles; 

• à votre aide à la mobilité. 

Plus rapidement vous nous communiquerez ces renseignements essentiels, plus assurément nous pourrons vous offrir des services de qualité. 

10.4.2 Vous déménagez? 

Lorsque vous déménagez, avisez-nous à l’avance de votre nouvelle adresse et de sa date d’entrée en vigueur afin que nous reprogrammions vos déplacements futurs en conséquence. 

Dans le cas où votre nouvelle adresse se trouverait hors de Laval, nous pourrons transférer votre dossier au service de transport adapté approprié sur demande écrite de votre part. Pour en savoir plus à ce sujet, téléphonez au 450 662-8356 ou écrivez-nous à transportadapte@stl.laval.qc.ca. 

10.5 Mode de transport 

Le choix du mode de transport (taxi, taxi accessible ou minibus) est une prérogative de la STL. Il tient compte des limitations de la clientèle et des ressources disponibles. 

10.6 Visiteurs 

La STL peut accommoder un usager visiteur s’il est inscrit dans un service de transport adapté ailleurs au Québec, en fonction des places disponibles. 
10.7 Pourboires 

Le transport adapté est un service public; les pourboires ne sont pas requis. 

10.8 Objets perdus 

Adressez-vous au Centre de réservations (450 973-3111), qui vous guidera dans vos démarches pour retracer un objet perdu. Des frais pourraient être exigés. 

Pour mieux répondre aux besoins des usagers du transport adapté, l’Agence métropolitaine de transport (AMT) offre un service intégré qui vous permet de vous déplacer sur l’ensemble de son territoire, lequel comprend Laval, Montréal, Longueuil et les couronnes montréalaises nord et sud (voir section 3 ou le site Internet de l'AMT à www.amt.qc.ca/transport_adapte). La STL, la STM, le RTL et d’autres organismes de transport adapté participent au service en assurant les déplacements au moyen de leur flotte de minibus et de taxis. Notez qu’une demande de déplacement métropolitain pourrait être refusée en raison d’un manque de ressources ou de budget. 

À des fins opérationnelles, le territoire de desserte des déplacements compris entre les boulevards Pie IX et Décarie est défini, dans ce guide, sous l'appellation « Montréal-Centre ». 
11. DÉPLACEMENTS MÉTROPOLITAINS

11.1 Comment s’inscrire 

Vous êtes automatiquement inscrit au service dès votre première demande de déplacement métropolitain. 

Pour les déplacements sur l’île de Montréal, les délais de réservation décrits aux sections 4.1.1 et 4.1.2 s’appliquent. Nous vous conseillons toutefois de réserver de 48 à 72 heures à l’avance, surtout si votre déplacement doit s’effectuer aux extrémités de l’île de Montréal. 

Pour tous les autres déplacements métropolitains ailleurs sur le territoire de l’AMT, prévoyez un délai de 48 à 72 heures puisqu’il est possible que votre déplacement comporte une correspondance avec un autre transporteur. Nous vous conseillons de planifier vos déplacements métropolitains en dehors des heures de grande affluence. 

IMPORTANT : Afin que votre première demande de déplacement métropolitain soit traitée, vous devez préalablement nous transmettre le Formulaire de consentement à la communication de renseignements personnels dûment rempli. Celui-ci nous permettra de planifier votre déplacement avec les autres transporteurs, si besoin est. Pour vous procurer ce formulaire, communiquez avec le Service de transport adapté au 450 662-8356 ou visitez notre site Internet à www.stl.laval.qc.ca (cliquez sur Transport adapté, puis sur Territoires desservis). 
11.2 Avec ou sans correspondance? 

Lorsque vous voyagez hors de son territoire, la STL peut soit assurer elle-même votre transport, soit faire appel à un autre transporteur. Ainsi, il est possible que votre déplacement comporte une correspondance. Dans ce cas, la STL effectuera votre déplacement jusqu’à un relais préalablement identifié et, de là, un deuxième transporteur (le RTL ou la STM, par exemple) vous amènera à destination. Également, considérant l'accessibilité de plus en plus grande sur le réseau régulier, l'utilisation de celui-ci pourrait être prise en considération dans la planification de vos déplacements. 
11.3 Tarification métropolitaine 

Les déplacements métropolitains sont facturés au tarif double. 

11.3.1 Déplacement direct 

Vous pouvez acquitter votre droit de passage avec : 

• un abonnement mensuel TRAM de zone 3 à 8 (selon le territoire) sur Carte OPUS; 

• un abonnement STL mensuel (virtuel ou sur carte OPUS) ET un montant supplémentaire en argent comptant ou avec un billet papier pour le transport adapté; 

• deux fois le paiement en argent comptant au tarif de la STL; 

• deux billets papier pour le transport adapté de la STL. 

11.3.2 Déplacement avec correspondance 

Vous pouvez acquitter votre droit de passage avec : 

• un abonnement mensuel TRAM de zone 3 à 8 (selon le territoire) sur Carte OPUS; 

• l'abonnement mensuel local valide sur chacun des réseaux utilisés; 

• un paiement en argent comptant à chaque transporteur, selon le tarif en vigueur sur chacun des réseaux; 

• deux billets, l’un valide sur le réseau de transport adapté de la STL, l’autre sur le réseau du deuxième transporteur, si applicable, sinon en argent comptant. 

11.4 Délai entre un aller et un retour 

Considérant la durée d’un déplacement métropolitain, le temps passé à destination entre l’aller et le retour doit être de deux heures ou plus; ce délai est d’une heure pour la région du centre de Montréal. Nous pouvons occasionnellement autoriser un délai moindre si les ressources sont disponibles. Comme pour vos autres déplacements, le chauffeur ne peut vous attendre à destination. 

11.5 Retour sur appel 

Les retours sur appel ne sont pas autorisés pour les déplacements métropo-litains, à l’exception des déplacements situés dans le centre de Montréal. 

11.6 Sortie de groupe 

Les sorties de groupe ne sont pas autorisées pour les déplacements métropolitains. 

12. PLAINTES ET COMMENTAIRES 

Vos commentaires sont importants pour nous. Ils sont la première source de renseignements que nous utilisons pour améliorer nos services. En nous informant de toute situation que vous jugez inappropriée ou inhabituelle, vous nous aidez à rendre votre expérience de transport plus agréable. N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions et préoccupations par téléphone au 450 688-6520 ou par courriel à transportadapte@stl.laval.qc.ca. Celles-ci nous permettent de nous améliorer et n’entravent aucunement la qualité du service que vous êtes en droit de recevoir. 

Pénalités 

Des abus répétitifs qui contreviennent aux règles décrites dans le présent guide peuvent entraîner des mesures restrictives allant jusqu’à la révocation des déplacements d’un usager. Parce que nous comprenons que des événements exceptionnels surviennent à l’occasion, nous prenons soin d’analyser chaque situation avant d’imposer des restrictions. 

POUR NOUS JOINDRE 

Centre de réservations : 450 973-3111 

Réservation, annulation ou confirmation d’un déplacement et signalement d’un retard 

Plaintes et commentaires : 450 688-6520 

(lundi au vendredi de 6 h 30 à 20 h; samedis, dimanches et jours fériés de 8 h à 18 h) 

Renseignements, admission, 

mise à jour des dossiers : 450 662-8356 

Vous avez des choses à nous communiquer et le téléphone n'est pas le moyen le plus pratique pour vous? Vous pouvez le faire : 

Par télécopieur :  450 662-8376  

Par la poste :  Société de transport de Laval  

Service de transport adapté  

2250, avenue Francis-Hughes, Laval (Québec) H7S 2C3  

Par courriel :  transportadapte@stl.laval.qc.ca  

Les règles d’utilisation présentées dans ce Guide de l’usager peuvent être modifiées sans préavis. La STL remercie l’ALTA pour sa collaboration à la mise à jour de ce guide. 

Réalisation et édition : Société de transport de Laval (STL), avril 2010. 
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